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CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE
EVOLUTION DU DISPOSITIF MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE

Réunion du 4 avril 2002

L'EVOLUTION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

 DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE

.

LA MAITRISE D'OUVRAGE PUBLIQUE AUJOURD'HUI

La définition d'une politique linguistique relevant des compétences de la puissance publique,

Il a été convenu de mettre en place une Maîtrise d'Ouvrage Publique (MOP) responsable de sa mise en œuvre. La MOP est une sorte d'Etablissement public informel réunissant l’Etat, le Conseil régional, le Conseil général, le Syndicat intercommunal pour le soutien à la culture basque (SISCB) et le Conseil des élus du Pays basque, et a pour missions :

· Déterminer les bases de la politique linguistique qu'il convient de mener pour développer la langue basque,

· Mobiliser les moyens nécessaires,

· Arrêter les projets à promouvoir.

La MOP a été mise en place en juin 2001 et s'est organisée sur un dispositif à trois étages :

· COMITE DE PILOTAGE
* Composition :
- Etat : le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le Recteur d’Académie de Bordeaux, le Directeur Régional de l’Action Culturelle ou leur représentant,

- Région : le Président du Conseil régional ou son représentant,

- Département : le Président du Conseil général ou son représentant,

- SISCB : le Président du Syndicat Intercommunal ou son représentant,

- Conseil des Elus du Pays Basque : le Président du Conseil ou son représentant.

Le comité de pilotage est l'instance décisionnelle de la MOP et, à ce titre, a pour principale fonction d'arrêter les propositions de programmation des mesures de politique linguistique à soumettre aux instances délibérantes de chacun des partenaires de la MOP.

· COMITE TECHNIQUE
Composé des référents techniques des différentes collectivités, le Comité technique a pour rôle de préparer les travaux du Comité de pilotage en établissant pour chaque demande de financement un avis de synthèse et en proposant des modalités d’application des opérations.

· SECRETARIAT GENERAL
Le secrétariat général a pour rôle d’organiser la concertation entre la Maîtrise d’Ouvrage Publique et les Maîtres d’œuvre et de coordonner les travaux du Comité technique.

Dans l’attente de discussions ultérieures sur l'évolution de ce dispositif, l’Etat, le Conseil régional, le Conseil général, le Syndicat intercommunal pour le soutien à la culture basque et le Conseil des élus du Pays basque ont confié à un expert une mission de douze mois pour aider au démarrage de cette nouvelle instance et pour assurer la fonction de Secrétaire général de la MOP.Cette mission se termine le 31 mars 2002.

Les partenaires de la MOP doivent aujourd'hui se déterminer sur l'avenir de la Maîtrise d'Ouvrage Publique et sur la poursuite de l'animation du dispositif.

L'EVOLUTION DE LA MAITRISE D'OUVRAGE PUBLIQUE ET DE SON DISPOSITIF D'ANIMATION

L'Etat, les collectivités territoriales et le Conseil des élus du Pays basque conviennent du bien fondé du dispositif mis en place, de son efficacité et de la nécessité de le pérenniser.

La MOP constitue un lieu de débat entre collectivités publiques où se construit , peu à peu, la doctrine d’intervention de la puissance publique en matière de politique linguistique.

L'ambition partagée par toutes les collectivités est de développer une politique linguistique commune dans le respect des compétences de chaque collectivité publique.

Un accord entre tous les partenaires se dégage pour qu'à partir de 2003 la MOP se transforme en un établissement public formel réunissant l'Etat, la Région, le Département, le Syndicat intercommunal pour le soutien à la culture basque et le Conseil des élus du Pays basque. Il s'agit de donner à la politique linguistique une lisibilité accrue en s'appuyant sur un établissement public doté d'une personnalité juridique, d'une autonomie financière et basé sur une mutualisation des moyens des différentes collectivités. Les deux formes juridiques actuellement envisagées sont le Groupement d'Intérêt Public et l'Etablissement Public de Coopération Culturelle. Une expertise permettra de définir laquelle est la plus adaptée.

Dans le cadre de cette perspective, le comité de pilotage de la Maîtrise d'Ouvrage Publique adopte les préconisations suivantes:

1. L'Etat, la Région, le Département, le Syndicat intercommunal pour le soutien à la langue basque et le Conseil des élus du Pays Basque se fixent comme objectif de créer ensemble, dès 2003, un Etablissement Public chargé de mettre en œuvre la politique linguistique de la puissance publique,
2. Dans l'immédiat, suite à la fin du contrat du chargé de mission recruté pour le démarrage du dispositif sus évoqué et dans l'attente de la mise en place de la future structure, les partenaires de la MOP confient la fonction de Secrétariat général de la MOP à l'équipe professionnelle du Conseil des élus sous la responsabilité de son directeur,
3. L'Etat, le Conseil régional et le Conseil général maintiennent pour 2002 les moyens affectés à l'animation de ce dispositif (300 000 F) et les attribuent à au Conseil des élus,
4. Une convention signée par l'ensemble des partenaires de la MOP précisera le contenu et les conditions de réalisation de la mission confiée à l'équipe technique du Conseil des élus,
5. Un groupe de travail, constitué de spécialistes en droit administratif des trois collectivités, étudiera les différentes alternatives permettant à la MOP de se transformer en un Etablissement public formel. Les propositions seront transmises aux membres du comité de pilotage.
Adopté en comité de pilotage 

de la Maîtrise d'Ouvrage Publique

le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE
PROPOSITIONS DE PROGRAMMATION

Réunion du 4 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.13
ACTION 1.1 : LE CONSEIL DE LA LANGUE BASQUE


Objectifs : Le Conseil de la langue a pour missions, dans le cadre des politiques linguistiques arrêtées par les autorités compétentes en la matière:

· d’assurer la coordination entre les différents acteurs concernés par le développement de la langue basque,

· de formuler des avis et des propositions aux autorités compétentes en matière de politique linguistique,

· de suivre et évaluer les plans mis en œuvre, proposer les réactualisations nécessaires et veiller à la réalisation des décisions.

Modalités : Le Conseil met en œuvre l'ensemble des missions qui lui sont dévolues.
Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique Linguistique
· La maîtrise d’œuvre est assurée par le Conseil de la langue


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(FNADT)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2006
853 716 €
234 772 €
234 772 €
234 772 €
149 400 €


Engagements à ce jour
91 470 €
30 490 €
30 490 €
30 490 €
0 €


Reste à réaliser
762 246 €
204 282 €
204 282 €
204 282 €
149 400 €


**********************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(FNADT)
Région
Département
Autres


Budget : 2002
142 386 €
40 660 €
40 660 €
40 660 €
20 406 €


Engagements à ce jour
0€
0€
0€
0€
0€


Proposition du rapport
121 980 €
40 660 €
40 660 €
40 660 €
0€


RAPPORT. Les partenaires de la Maîtrise d'Ouvrage Publique rappellent l'importance du Conseil de la Langue pour la mise en œuvre des mesures du volet linguistique de la convention spécifique. Adossé à cette Maîtrise d'Ouvrage Publique et regroupant en son sein l'ensemble des acteurs (associations, institutions, experts), le Conseil de la Langue a une mission de coordination, d'expertise et de proposition en matière de politique linguistique. 

La Maîtrise d'Ouvrage Publique établira en concertation avec le Conseil de la langue la commande des travaux qui lui sont confiés, ainsi que le cahier des charges relatif à leur réalisation. Ces missions s'articuleront autour de trois axes:

· Une enquête sociolinguistique sur l'ensemble du Pays basque qui a pour objet, notamment, de déterminer le niveau de maîtrise, d'usage et d'attachement à la langue basque. Cette étude permettra de réactualiser les données relatives à la pratique de la langue basque et d'asseoir sur des bases solides les mesures préconisées en matière de politique linguistique.

· La coordination et l'animation des groupes de travail organisés autour des thèmes  de l'éducation, les médias, la vie publique et le statut de la langue basque. Ces commissions ont pour mission de faire un diagnostic et de proposer à la MOP des mesures  visant à renforcer et améliorer la politique linguistique mise en œuvre.

· La production d'un diagnostic de la situation de la langue basque permettant aux partenaires l'évaluation des priorités en matière d'aménagement linguistique, aboutissant sur la rédaction concertée d'un cahier des charges portant sur l'élaboration d'un plan stratégique pour la langue basque. La MOP souligne la nécessité de l'élaboration concertée, entre les acteurs linguistiques et la puissance publique, d'un nouvel outil au service du développement de la langue basque.

Pour permettre au Conseil de la langue de couvrir ses frais de fonctionnement ordinaires et de mettre en œuvre l'ensemble des travaux suscités, les partenaires de la Maîtrise d'Ouvrage Publique proposent d'octroyer au Conseil de la langue une subvention forfaitaire de 121 980 € pour l'année 2002.

Cette opération sera financée de la manière suivante:

- Etat (FNADT):
40 660 €

- Conseil Régional 
40 660 €

- Conseil Général 
40 660 €
Les partenaires conviennent de la nécessité de pérenniser le Conseil de la langue :
- en lui demandant de proposer, pour les années à venir, une estimation de la part annuelle moyenne de la subvention des partenaires publics dans le cadre de la Convention spécifique à consacrer au fonctionnement de la structure,
- en s'engageant à mettre à sa disposition par anticipation la somme de 42 700 € sur la subvention globale, réglée par moitié par chacune des collectivités territoriales, pour lui permettre de faire face aux frais de fonctionnement.
Ces aides financières feront l'objet de conventions avec la Maîtrise d'Ouvrage Publique, qui définiront précisément le missionnement du Conseil de la langue, ainsi que les modalités de la participation financière des partenaires de la Maîtrise d'Ouvrage Publique en faveur des activités menées par le Conseil de la langue.

Adopté en comité de pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.22
ACTION 2 : SENSIBILISER A L’APPRENTISSAGE DE LANGUE BASQUE A L’ECOLE



Objectifs : L’apprentissage de la langue basque à l’école constitue l’axe majeur à privilégier dans le contexte actuel.  L’ensemble des partenaires concernés ont proposé, outre la mise en place d’un dispositif de mesure de la « demande sociale », la mise en œuvre sur plusieurs années d’une campagne de sensibilisation présentant à l’ensemble des familles du Pays basque l’intérêt de l’apprentissage du basque et en basque.

Modalités : Au premier trimestre de chaque année civile, une campagne de communication en direction des familles du Pays basque sera mise en œuvre par l’Education Nationale avec le concours des associations des parents d’élèves des trois filières d’enseignement (Euskal Haziak, Ikas-bi, Seaska) et avec l’appui d’un professionnel de la communication.
Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique Linguistique
· La mise en œuvre est assurée par l’Education Nationale


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(MEN)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2006
426 858 €
152 449 €

160 072 €

114 337 €

Engagements à ce jour
54 120 €
27 441 €

26 679 €



Reste à réaliser
372 738 €
125 008 €

133 393 €

114 337 €

**********************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002
Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat (MEN)
Région
Département
Autres


Budget : 2002
71 143 €
26 679 €

26 679 €

17 785 €

Engagements à ce jour
0 €
0 €

O €

0 €

Proposition du rapport
53 358 €
26 679 €

26 679 €

0 €

RAPPORT: Pour l'année 2002, trois axes de travail sont programmés dans le cadre de l'action visant à sensibiliser les futurs parents d'élèves à l'apprentissage de la langue basque:

· la réalisation d’une campagne de communication en direction de l’ensemble des familles du Pays basque afin de les informer sur les possibilités d’apprentissages de et en basque et de les sensibiliser sur ses intérêts.

· La réalisation d’une campagne de communication ciblée sur le BAB en direction plus particulièrement des familles de jeunes enfants, des élus et des enseignants.

· Un travail conjoint des municipalités d’Anglet, Bayonne et Biarritz et de l’éducation nationale visant à améliorer la détection des demandes des familles, leur information ainsi que les capacités conjointes de prévision (action non budgétisée).

1. Réalisation d’une campagne de communication en direction des familles afin d’informer sur les possibilités d’apprentissages de et en basque et de sensibiliser sur ses intérêts 
Opportunité.

La définition d’une plaquette d’information convenant à l’ensemble des partenaires a été conçue comme le point d’appui nécessaire de campagnes de sensibilisation successives de l’ensemble des familles du Pays basque. La plaquette diffusée en 2001 sera mise à jour et à nouveau diffusée dans l’ensemble des écoles et établissements scolaires et dans un grand nombre de lieux et d’institutions publics (notamment dans les mairies)
Mise en œuvre

Cette action est pilotée par l’Education Nationale et s'appuie sur les travaux d'un groupe de travail comportant des représentants, du Conseil Général, du Conseil de Développement du Pays basque, des trois filières d’enseignement et des associations de parents d’élèves représentatives dans les trois filières.

Réalisation – Calendrier

Le groupe de communication « Euphorie-Terranova » implanté à Bayonne et Pau réalisera les modifications de la plaquette 2001. La diffusion sera organisée au cours du dernier trimestre 2002. 

Financement

Une part non encore identifiée du budget global de 53 358 € sera prévue pour la prise en charge.

2. . Réalisation d’une campagne de communication ciblée sur le BAB.
Opportunité.

Les opérations conduites en 2001 ainsi que l’état des lieux de l’offre d’enseignement réalisé par l’éducation nationale ont fait apparaître le territoire du BAB comme prioritaire pour sensibiliser à l’apprentissage de la langue basque à l’école.

Une action spécifique de communication est prévue dans ce sens. Un cahier des charges est en cours d’élaboration afin de réaliser un appel d’offres à des professionnels de la communication aquitains. La campagne devra s’inscrire dans la proximité au-delà des supports de communication habituels. Il est envisagé une pérennité de cette action sur 4 ans en fonction de l’évaluation de la campagne 2002.

Mise en œuvre

Cette action est pilotée par l’Education Nationale et s'appuie sur les travaux d'un groupe de travail comportant des représentants, du Conseil Général, du Conseil de Développement du Pays basque, des trois filières d’enseignement et des associations de parents d’élèves représentatives dans les trois filières.

Réalisation – Calendrier

Finalisation du cahier des charges, appel d’offres et choix du professionnel de la communication avant juillet 2002. Réalisation dernier trimestre 2002.

Financement

Une part non encore identifiée du budget global de 53 358 € sera prévue pour la prise en charge de cette opération. Cette part devrait être la plus importante.

Adopté en comité de pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 AVRIL 2002

Rapport n°1.32

ACTION 1.3 : SOUTENIR LES OPERATIONS PERISCOLAIRES



Objectifs : En complément de l’enseignement du et en basque, il y a lieu de créer les conditions pour que les enfants aient la possibilité de pratiquer la langue basque notamment dans les activités de loisirs. L’objectif de cette action est de soutenir de façon spécifique les activités proposées par les associations ayant en charge l’organisation des loisirs pour les enfants et encourageant l’utilisation  de la langue basque et l’éducation artistique.

Modalités : Une aide spécifique sera apportée à des projets proposés par des associations faisant l’objet d’une convention avec la Maîtrise d’Ouvrage Publique.
Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique Linguistique.
· La mise en œuvre est assurée par les associations.


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2006
747 000 €
182 939 €

248 492 €

315 569 €

Engagements à ce jour
41 161 €
18 294 €

22 867 €

0 €

Reste à réaliser
705 839 €
164 645 €

225 625 €

315 569 €

**********************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2001

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2001
124 500 €
30 500 €

41 500 €

52 500 €

Engagements à ce jour
0 €
0 €

O €

0 €

Proposition du rapport
72 000€
30 500 €

41 500 €

0 €

RAPPORT:Les partenaires de la Maîtrise d'Ouvrage Publique conviennent de la nécessité de favoriser 

le développement des activités extrascolaires en langue basque. Il s'agit de soutenir des activités éducatives de loisirs en langue basque se déroulant hors temps scolaire, c'est à dire " en soirée, le mercredi lorsqu'il n'y a pas classe, en fin de semaine et pendant les vacances"
. Il convient donc de préciser que les activités culturelles organisées en lien avec les équipes enseignantes ne sont pas instruites dans le cadre de cette mesure, elles peuvent émarger sur d'autres financements tel que, par exemple, les parcours culturels inscrits dans le plan départemental de développement de l'éducation culturelle.

Les activités en langue basque développées en centre se loisirs sans hébergement, les séjours linguistiques, l'apprentissage du Bertsularisme ( hors temps scolaire) sont des activités qui s'inscrivent dans le cadre de la mesure 1.3 de la Convention spécifique du pays basque. Pour cela, la Maîtrise d'Ouvrage Publique se propose d'apporter une aide spécifique aux associations proposant des activités éducatives et de loisirs en langue basque aux enfants: Bertxularien lagunak, Euskal Haziak, Ikas bi, Uda Leku.

Une subvention forfaitaire , calculée en tenant compte du niveau d'activités réalisées (fréquentation année 2001) est octroyée à chacune des associations:

· Bertsolarien lagunak:
16 400 €
· Euskal Haziak:

  4 500 €
· Ikas-bi:


  6 300 €
· Uda-Leku:

44 800 €
Les associations devront contracter une  convention avec la Maîtrise d'Ouvrage Publique qui aura pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exercera la participation financière des partenaires institutionnels en faveur des activités périscolaires exercées par les associations.

Cette opération sera financée de la manière suivante:

ETAT(DRAC):

 30 500€

CONSEIL GENERAL:
 41 500€

Adopté en Comité de pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.43
ACTION 4 : PROFESSIONNALISER LES OPERATEURS EN FORMATION CONTINUE



Objectifs : L’enseignement du basque aux adultes est indispensable à l’accompagnement de l’apprentissage du basque chez l’enfant et au développement de l’utilisation de la langue basque dans la vie quotidienne. Une forte demande pour cet apprentissage existe : grand public, professionnels, étudiants, demandeurs d’emploi. Face  à l’insuffisance des moyens (enseignement assuré essentiellement par des bénévoles), l’objectif recherché est de mettre en place une offre d’apprentissage de la langue basque destinée aux adultes, professionnelle et pérenne pour répondre aux besoins.

Modalités : Une aide sera apportée à des projets portant sur :

· l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de développement de la formation des adultes,

· le renforcement de la professionnalisation des formateurs,



* Pédagogie en direction des adultes,



* Acquisition de compétences dans la mise en œuvre de plan de formation,

· la mise au point de matériel pédagogique.

Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique Linguistique
· Les Maîtrises d’œuvre sont assurées par AEK et d’autres opérateurs en formation continue


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2006
1 067 143 €
121 959 €
785 113 €
160 071 €



Engagements à ce jour
77 749 €
16 007 €
38 112 €
23 630 €



Reste à réaliser
989 394 €
105 952 €
747 001 €
136 441 €



**********************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2002
178 214 €
20 428 €
131 107 €
26 679 €



Engagements à ce jour
0 €
0 €
0 €
0 €



Proposition du rapport
178 214 €
20 428 €
131 107 €
26 679 €



RAPPORT: Les partenaires de la Maîtrise d'Ouvrage Publique conviennent de la nécessité de mettre en place une offre d’apprentissage de la langue basque destinée aux adultes, professionnelle et pérenne pour répondre à la forte demande exprimée par le grand public, les professionnels, les demandeurs d'emploi, les étudiants. Une aide sera apportée aux organismes de formation continue, notamment AEK, pour des projets portant sur l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de développement de la formation des adultes, le renforcement de la professionnalisation des formateurs et la mise au point de matériel pédagogique.

AEK est un organisme de formation qui propose différents  modules d'apprentissage de la langue basque auprès  des adultes: cours pour débutants, cours de remise à niveau ou de réapprentissage, cours d'alphabétisation. Ces enseignements sont organisés soit en cours du soir ou du jour pour le grand public, soit en entreprise dans le cadre de la formation continue, soit par des stages intensifs de une à seize semaines. Au cours de ces cinq dernières années, AEK a dispensé ses enseignements en moyenne auprès de 1300 élèves stagiaires  chaque année.
Les partenaires de la MOP souhaitent soutenir l'action d'AEK autour de trois axes:

· Les ateliers de formation de base en langue basque
· La formation des formateurs 
· L'action culturelle d'AEK
1. Ateliers de formation de base en langue basque

Afin de mieux faire face à la demande importante d'apprentissage de la langue basque par les adultes, il a été décidé de créer des ateliers de formation de base en langue basque (AFBLB). Les AFBLB ont vocation à fournir une offre professionnelle et pérenne pour répondre aux besoins en matière de formation continue. 

Les AFBLB s’adressent à tous les publics sortis du système scolaire et désireux d'acquérir les compétences communicatives de base en langue basque. Les AFBLB peuvent également accueillir des publics ayant déjà bénéficié d’une action de formation en langue basque et nécessitant réactivation des savoirs de base. La formation dispensée dans les AFBLB est gratuite.

Une aide sera apportée à AEK pour son projet portant sur 33 groupes, avec un volume d'apprentissage de 100 heures chacun, dispensé sur 9 sites du Pays basque. L'opération démarrant en octobre 2002, l'exercice 2002 comporte un total de 2100h.

Pour l'exercice 2002, cette opération sera financée de la manière suivante :

Subvention Conseil régional

85 372 €
2. Formation des formateurs

L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de développement de la formation des adultes, et notamment celle envisagée dans le cadre des AFBLB, requièrent le renforcement de la professionnalisation des formateurs. AEK recevra une aide pour le plan de formation-développement  que l'association devra élaborer en collaboration avec l'Association de développement des Pyrénées par la formation (ADEPFO).

Cette opération sera financée de la manière suivante :

Subvention Conseil régional

45 735 €
3. Soutien aux cours de langue d'AEK

AEK propose différents modules d'apprentissage de la langue basque auprès des adultes en plus des formations de base intégrant les AFBLB. Ces cours sont organisés soit en cours du soir ou du jour pour le grand public, soit en entreprise dans le cadre de la formation continue, soit par des stages intensifs de une à seize semaines. Ces enseignements concernent 90 groupes répartis sur une quinzaine de sites du Pays basque pour un total d'environ 15 000 h. Un soutien spécifique sera apporté à l'organisation de ces cours et notamment pour soutenir les prestations culturelles insérées dans le dispositif pédagogique.

Subvention DRAC


20 428 €
Subvention Conseil général

26 679 €

Les aides financières feront l'objet de conventions avec les partenaires de la Maîtrise d'Ouvrage Publique qui définiront précisément les modalités de la participation respective des partenaires aux opérations stipulées.

Adopté en comité de pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.52

ACTION 5 :SOUTENIR LE PROGRAMME DE RECHERCHE DE L’ACADEMIE BASQUE, Euskaltzaindia


Objectifs : Euskaltzaindia mène des travaux de recherche et  de production de connaissance dans le domaine de la langue basque. Il convient d’apporter une aide spécifique pour les travaux de recherche portant sur des spécificités de la langue basque en Pays basque français. L’objectif recherché est de doter Euskaltzaindia des moyens nécessaires pour poursuivre son action en faveur de la langue basque.

Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique Linguistique
· La Mise en œuvre est assurée par Euskaltzaindia


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2006
1 167 143 €
304 898 €
304 898 €
160 071 €

297 276 €

Engagements à ce jour
128 209 €
50 765 €
50 765 €
26 679 €

0 €

Reste à réaliser
938 934 €
254 133 €
254 133 €
133 392 €

297 276 €

********************************************************************************************* PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2002
128 209 €
50 765 €
50 765 €
26 679 €

0 €

Engagements à ce jour
0 €
0 €
0 €
0 €

0 €

Proposition du rapport
78 300 €
31 000 €
31 000 €
16 300 €

0 €

RAPPORT: 

L’Académie de la langue basque présente un programme de recherches concernant la lexicographie (divers dictionnaires), la grammaire, la dialectologie avec l’Atlas linguistique du Pays basque, l’onomastique (les noms propres en général), la littérature. Dans le cadre de la Convention spécifique Pays basque une aide spécifique sera apportée aux travaux que mène l’Académie concernant la langue basque en France. Pour cette année, les ouvrages soutenus seront choisis dans le programme d'édition que propose Euskaltzaindia. A savoir:

· Le XIV et le XV tome du dictionnaire général basque,

· Le deuxième volume portant sur la subordination

· La poursuite des travaux concernant l'atlas linguistique

· La publication du verbe souletin 

· La publication des actes du congrès LAFITTE

Pour l'ensemble des projets, la Maîtrise d'Ouvrage Publique établira, en concertation avec Euskaltzaindia, les commandes précises des travaux de recherche que devra réaliser l'Académie de la Basque, ainsi que les conditions financières de leur réalisation.

Ces travaux de recherche seront financés de la manière suivante

- Etat (DRAC):

31 000 €

- Conseil Régional 
31 000 €

- Conseil Général 
16 300 €
Pour ce qui est du projet de recueil de toponymie du Pays basque de France, les partenaires de la Maîtrise d'ouvrage publique soulignent l'intérêt de ce projet, mis en évidence par l'étude de faisabilité soutenue en 2001. La suite de cette opération sera envisagée après expertise et concertation des services compétents des partenaires de la Maîtrise d'ouvrage publique (Archives départementales et DRAC). Un montant maximum de 49 909 € pourra être affecté à cette opération en 2002 lors d'une prochaine réunion du comité de pilotage.

Adopté en comité de pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.72

ACTION 7 : ASSURER LA PRODUCTION DE MATERIEL PEDAGOGIQUE EN LANGUE BASQUE

Objectifs : La production et la diffusion du matériel pédagogique spécifique à la langue basque constituent un des points clés du développement de l’enseignement en langue basque. Le centre pédagogique IKAS a pour objet d’aider au développement de l’enseignement en langue basque par la mise à disposition du public de ressources documentaires, l’animation et la recherche pédagogique et la création et diffusion d’outils pédagogiques. Le CRDP a vocation à accompagner, valider et co-éditer les projets de production pédagogique en langue basque. L’objectif recherché est de :

· Renforcer les moyens pour permettre au centre Ikas de répondre aux besoins des trois filières d'enseignements du basque et en basque,

· Inscrire l’activité de production de ressources d’Ikas dans la mission éditoriale dévolue au CRDP.

Modalités :

Développer l’édition pour produire et diffuser le matériel pédagogique nécessaire à partir d’un programme élaboré avec le CRDP et l’Education Nationale.
Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique linguistique.
· La mise en œuvre est assurée par le CRDP.


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Autres

financements



Etat(MEN)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2006
1 600 715 €
533 572 €
243 918 €
391 794 €

431 431  €

Engagements 2001
113 422 €
45 735 €
40 551 €
27 136 €

0 €

       Reste à réaliser
1 487 293 €
487 837 €
203 367 €
364 658 €

431 431  €

**********************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Autres

financements



Etat(MEN)
Région
Département
Autres


Budget 2002 
266 582 €
88 878 €
40 551 €
65 248 €

71 905 €

Engagements à ce jour
0 €
0 €
0 €
0 €

0 €

Proposition du rapport
194 677 €
88 878 €
40 551 €
65 248 €

71 905 €

RAPPORT:

Dans le cadre du volet linguistique de la convention spécifique Pays Basque signée le 22 Décembre 2000, l’Etat, le Conseil régional, le Conseil général et le Conseil des élus du Pays Basque ont convenu de mettre en œuvre un programme de production de ressources pédagogiques en langue basque. Cette mise en œuvre s'appuie sur le dispositif suivant:

· une maîtrise d'œuvre confiée au Centre Régional de Documentation Pédagogique (CRDP) d'Aquitaine,

· un partenariat étroit avec le centre pédagogique Ikas (CPI), et sa commission éditoriale composée des délégués des enseignants des filières d'enseignement publique, privée et Ikastola; des responsables pédagogiques des dites filières, des représentants de l'Education Nationale  (CRDP Aquitaine, corps d'inspection) et les chargés de mission politique linguistique du Conseil général et du Conseil régional. 

· un dispositif de coordination et de proposition: le comité technique de l'opération 1.7 de la Convention Spécifique Pays Basque réunissant l'Education Nationale, les collectivités territoriales et le centre IKas.

Ce comité a pour objet d'établir un programme de production de ressources pédagogiques en langue basque en fonction des crédits disponibles, lesquels seront gérés par le CRDP d’Aquitaine.

Tous les projets retenus devront faire l’objet :

· d’un avis favorable des corps d’inspection de l’Education nationale,

· d'une validation linguistique par l'Académie de la langue basque (créations et traductions),

· d’une co-édition avec le CRDP.

Cette programmation sera établie en lien avec la Commission académique des langues régionales placée sous l’autorité de M. le Recteur de l’Académie de Bordeaux

1. L’aide à la production des ouvrages

Le Ministère de l'Education Nationale, le Conseil Régional et le Conseil Général décident d'affecter pour cette année 167 235 € à la production de matériel pédagogique en langue basque:

Subvention Ministère Education Nationale: 
76 682 €
Subvention Conseil Général: 


57 625 €
Subvention Conseil Régional: 


32 928 €

Sur proposition du comité technique 1.7, la Maîtrise d'Ouvrage Publique retient les propositions de programmation suivante:

PORTEUR DE PROJET
PRODUCTION PEDAGOGIQUE
PUBLIC

IKAS
Manuel de Mathématiques

Collection j'apprends les maths
CM 2




CP




CM1



CE1

IKAS
Double cahier Sciences expérimentales

Collection Munduaren ezagutza


Cycle 3 de l'enseignement primaire

IKAS
Livre de lecture

Langue basque
Cycle 2 de l'enseignement primaire



IKAS BI
Cahier d'activités Sciences et Technologies
Cycle 3 de l'enseignement primaire

IKAS BI
Manuel d'Histoire- Géographie
Classe de 3ième
Collège



Le coût de publication de l'ensemble de ces ouvrages est estimé par les porteurs de projets à 217 238 €. Dans la mesure où le montant total des sommes demandées pour assurer la totalité du programme est supérieur au budget disponible, il est proposé dans un premier temps de ne retenir qu’une partie de ces sommes ( 60%). Les montants définitifs par projet seront arrêtés sur proposition du CRDP par le comité technique 1.7 une fois précisées et analysées les fiches financières remises lors du dépôt des projets, ceci dans la limite de l’enveloppe 2002.

Le versement aux porteurs de projets des sommes ainsi arrêtées se fera au moyen de conventions de co-édition avec le CRDP , conventions qui préciseront notamment l’échéancier de la production, l’échelonnement et les conditions de versement des sommes attribuées ainsi que les conditions de distribution des ouvrages.

A ce programme, il convient d'ajouter le livre de mathématiques "Matematikak, volume CP" proposé par Ikas bi dont le financement sera réétudié sur 2003.

A noter que dans le courant de l’année 2002, une enquête sera réalisée pour réactualiser les besoins des enseignants.
2. Le renforcement des moyens du centre IKAS

Ces moyens sont destinés à renforcer l’action d'Ikas pour la mise à disposition du public de ressources documentaires, l’animation et la recherche pédagogique.

Subvention Conseil général: 

7 623 €
Subvention Conseil régional: 

7 623 €
Il convient de noter le souhait émis par l’association IKAS de voir augmenter la part des moyens prévus ci-dessus.

3. Le soutien à la mission éditoriale du CRDP d’Aquitaine :

Ces moyens sont destinés à renforcer l’accompagnement des projets de productions pédagogiques en langue basque.

Education Nationale: 


12 196 €
Par ailleurs, l'Etat, la Région et le Département confirment les moyens actuellement apportés au centre IKAS pour assurer ses missions de mise à disposition de ressources documentaires aux enseignants, l'animation et la recherche pédagogique et la création et la diffusion d'outils pédagogiques:

- la mise à disposition de postes par l'Education Nationale:

2 postes

- la subvention du Conseil Général à hauteur de 


38 112 €

- la subvention du Conseil Régional à hauteur de 


30 490 €

BILAN 2001

Pour mémoire, nous indiquons ci-après les ouvrages financés en 2001 dans le cadre de la Convention spécifique Pays Basque pour un montant de 89 030 €:

PORTEUR DE PROJET
PRODUCTION PEDAGOGIQUE
PUBLIC 



IKAS
le manuel de lecture
Cycle III

IKAS
Zer bide har ?

Apprendre à s’orienter


Primaire

IKAS
Afixak :mahaira !/

Goatzan mahainealat


Primaire

IKAS
Astronomia ( 2e volet de la collection Munduaren ezagutza)
Primaire

IKAS BI
le livre d’histoire-géographie,


collège-lycée niveau 4ème

Adopté en Comité de Pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.82
ACTION 8 : CONDUIRE LES TROIS RADIOS ASSOCIATIVES D’EXPRESSION BASQUE VERS UN  PROJET RADIOPHONIQUE COMMUN ET DEVELOPPER LA PLACE DE LA LANGUE BASQUE DANS LES RADIOS ET TELEVISION PUBLIQUES



Objectifs : L’objectif visé est de soutenir la production radiophonique et télévisuelle en langue basque en :

· mettant en œuvre le plan de développement concerté des trois radios associatives reposant sur les critères suivants : radio de proximité généraliste, de qualité, une radio associative pérenne d’expression basque,

· étudiant la création par Radio France d’une radio publique d’expression basque

· développant la présence de la langue basque dans les productions télévisées.

Modalités : Le plan de développement concerté des 3 radios associatives, piloté par Euskal Irratiak, portera sur l’élaboration et la mise en œuvre de programmes radiophoniques communs avec une mutualisation des moyens. Le financement inscrit dans la cadre de la convention spécifique est de 720000F/an. 2880 000F sont inscrits sur la convention spécifique pour la période  2001-2004. Un.bilan d'étape sera réalisé au cours de l'année 2003.Les autres opérations, tout en méritant d'être prises en considération ne peuvent trouver une réponse adaptée pour leur mise en œuvre dans le cadre de la convention.

Maîtrise d’ouvrage :

· la MOP Politique Linguistique


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2001/2004
439 052 €
106 714 €
213 428 €
106 714 €

12 196 €

Engagements à ce jour
106 716 €
26 679 €
53358 €
26 679 €

0 €

Reste à réaliser
332 336 €
80 035 €
160 070 €
80 035 €

12 196 €

*******************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat (DRAC)
Région
Département
Autres


Budget : 2002
109 764 €
26 679 €
53 358 €
26 679 €

3 048 €

Engagements à ce jour
0 €
0 €
0 €
0 €

0 €

Proposition du rapport
106 716 €
26 679 €
53 358 €
26 679 €

0 €

RAPPORT: L’Etat, la Région et le Département, dans le cadre de l’opération 1.8 du volet Politique linguistique de la convention spécifique Pays basque ont rappelé l’importance qu’ils accordent à la sauvegarde et au développement de la langue basque et la nécessité de favoriser le développement de l'usage de la langue basque dans les médias. Les partenaires ont décidé de soutenir de façon spécifique le développement concerté des trois radios d'expression basque réunies dans la fédération Euskal Irratiak.

Au cours de cette année, l’association Euskal Irratiak poursuit son action de mise en place d'une rédaction culturelle et sportive commune aux trois radios d'expression basque. L'objectif est d'assurer une couverture plus efficace de l'actualité sportive et de mettre en valeur la diversité culturelle du Pays basque. Il s'agit de passer de la mosaïque de l'information culturelle actuelle à une véritable opérationnalité quotidienne en s'appuyant sur une équipe rédactionnelle bascophone prête à faire face à toute l'actualité culturelle, à couvrir en direct les événements culturels et à proposer un temps de réflexion hebdomadaire sur la vie culturelle en Pays basque et sur la situation de la langue basque. 

La mise en œuvre de ce projet a été évaluée à 482 501 € de budget annuel financé comme suit:

· Financements publics actuels( hors Conv. Spécifique )

246 967 €

· Autofinancement:
 





125 770 €

· Financement Convention Spécifique:


106 716 €

La fédération Euskal Irratiak devra contracter une convention avec la Maîtrise d'Ouvrage Publique qui aura pour objet de définir les conditions et le cadre déontologique dans lesquels s'exercera la participation financière des partenaires institutionnels dans le cadre de la mise en œuvre du plan de développement des trois radios associatives.

Elle indiquera notamment la façon dont elle couvrira les opérations culturelles et linguistiques soutenues au titre de la convention spécifique, et dont elle pourra enrichir la banque numérique du savoir d’Aquitaine par des productions radiophoniques libres de droits.

Cette opération sera financée comme suit :

ETAT(DRAC)

 26 679 €
CONSEIL REGIONAL
 53 358 €
CONSEIL GENERAL
 26 679 €
Adopté en Comité de Pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE

Comité de Pilotage de la Maîtrise d’Ouvrage Publique

Réunion du 04 avril 2002

Rapport n°1.92
ACTION 1.9: ASSURER DANS DES BONNES CONDITIONS LA RECEPTION D’ETB SUR TOUT LE TERRITOIRE


Objectifs : Le Syndicat  Intercommunal de Soutien à la Culture Basque (SISCB) souhaite pérenniser l’offre de programmes ETB reçus par voie hertzienne sur l’ensemble du Pays  basque français en s’assurant de la qualité d’entretien des 39 installations de réémission.

Modalités : ETB prend en charge directement la maintenance de 26 réémetteurs.

Le SISCB assure le financement de 13 réémetteurs appartenant à des collectivités adhérentes, pour un coût annuel de 400 000F environ (maintenance assurée par TDF dans le cadre d'un marché public)
Maîtrise d’ouvrage:
· Le Syndicat Intercommunal pour le Soutien à la langue basque.


Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Financeurs

Non désignés



Etat(FNADT)
Région
Département
TOTAL


Budget : 2001/2006
426 857 €


106 714 €
106 714 €
320 143 €

Engagements à ce jour
45 734 €


15 244 €
15 244 €
30490 €

Reste à réaliser
381 123 €


91 470 €
91 470 €
289 653 €

****************************************************************************************

PROPOSITION DE PROGRAMMATION SOUMISE AUX PARTENAIRES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE

ANNEE 2002

Financements
Coût global
Répartition Financement entre partenaires Convention
Autres

financements



Etat(FNADT)
Région
Département
TOTAL


Budget : 2002
60 979 €


15 244 €
15 244 €
45 735 €

Engagements à ce jour





0F

Proposition du rapport
45 734 €


15 244 €
15 244 €
30 490 €

RAPPORT: Afin de permettre aux habitants de l'arrondissement de Bayonne et des deux cantons de Soule de recevoir les programmes en langue basque d'Euskal Telebista, la télévision publique de la Communauté Autonome d'Euskadi, trente-neuf réémetteurs sont installés. Le coût de la maintenance assurée par Télédiffusion de France dans le cadre d'un marché public est réparti à raison de vingt-six réémetteurs à la charge d'Euskal Telebista et treize à la charge du Syndicat Intercommunal pour le Soutien à la Culture Basque (SISCB). La part de ce coût financée par le SISCB est évaluée à 400 000F cette année. La Communauté d'Agglomération Bayonne Anglet Biarritz se propose d'octroyer une participation financière de 100 000F pour cette action (Autres financements 100 000F).

Le comité de pilotage propose d'apporter une aide de 15244 € au Syndicat Intercommunal pour le Soutien à la Culture Basque, maître d'ouvrage de l'opération, par l'entremise d'une subvention du Conseil Général.

Adopté en comité de pilotage

De la Maîtrise d’Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE
DISPOSITIF COMITE TECHNIQUE 1.7

COMMISSION PRODUCTION PEDAGOGIQUE 
Réunion du 4 avril 2002

ASSURER LA PRODUCTION DU MATERIEL PEDAGOGIQUE EN LANGUE BASQUE COMITE TECHNIQUE OPERATION 1.7 DE LACONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE 

Missions – Organisation et  fonctionnement

Dépôt de dossiers.

PREAMBULE

Dans le cadre du volet linguistique de la convention spécifique Pays Basque signée le 22 décembre 2000, l’Etat, le Conseil régional, le Conseil général et le Conseil des élus du Pays Basque ont convenu de mettre en œuvre un programme de production de ressources pédagogiques en langue basque.

Cette mise en œuvre s'appuie sur le dispositif suivant:

· une maîtrise d'ouvrage publique (MOP) responsable de la politique linguistique développée en faveur de la langue basque,

· une maîtrise d'œuvre confiée au Centre Régional de Documentation Pédagogique(CRDP) d'Aquitaine,

· un partenariat étroit avec le centre pédagogique Ikas (CPI), et sa commission éditoriale composée des délégués des enseignants des filières d'enseignement public, privée et Ikastola; des responsables pédagogiques des dites filières, des représentants de l'Education Nationale  (CRDP Aquitaine, corps d'inspection) et les chargés de mission politique linguistique du Conseil Général et du Conseil Régional. 

· un dispositif de coordination et de proposition: le comité technique de l'opération 1.7 de la Convention Spécifique Pays Basque.

ROLE ET FONCTIONS DES DIFFERENTS PARTENAIRES

La maîtrise d’ouvrage publique de la politique linguistique réunissant les collectivités Etat, Conseil régional, Conseil général et le Conseil des élus du Pays Basque a pour fonction:

· d’arrêter les projets de productions de ressources pédagogiques à promouvoir;

· de mobiliser les moyens nécessaires.

La MOP est responsable de la coordination des travaux du comité technique, convocation des réunions, diffusion des dossiers pour instruction, recueil des avis des différents partenaires, rédaction des comptes - rendus et des propositions adoptées au sein du comité technique.

Le CRDP a vocation à accompagner, valider et co-éditer les projets de production pédagogique en langue basque. En sa qualité de maître d'œuvre de cette opération, le CRDP est responsable de la gestion financière et administrative des opérations de productions pédagogiques réalisées dans le cadre de la Convention spécifique Pays Basque.

Le CPI a pour objet d’aider au développement de l’enseignement en langue basque par la mise à disposition du public de ressources documentaires, l’animation et la recherche pédagogique, la création, l'édition et la diffusion d’outils pédagogiques. A ce titre le CPI est membre du comité technique.

Le comité technique de l'opération 1.7 de la Convention Spécifique Pays Basque est le lieu de concertation réunissant les partenaires de la maîtrise d'ouvrage publique, le CRDP Aquitaine et le centre pédagogique Ikas qui proposera un programme de production de ressources pédagogiques en langue basque à mettre en œuvre dans le cadre des financements Convention Spécifique Pays Basque.
MISSIONS

Le comité technique de l'opération 1.7 Convention Spécifique Pays Basque a pour missions:

1) Etablir un programme de production de ressources pédagogiques en langue basque en fonction des crédits disponibles, lesquels seront gérés par le CRDP d’Aquitaine.

Tous les projets retenus devront faire l’objet :

· d’un avis favorable des corps d’inspection de l’Education nationale,

· d'une validation linguistique par l'Académie de la langue basque (créations et traductions),

· d’une co-édition avec le CRDP.

Cette programmation sera établie en lien avec la Commission académique des langues régionales placée sous l’autorité de M. le Recteur de l’Académie de Bordeaux

2) Proposer à la MOP le financement de projets complémentaires présentés par Ikas en renforçant ses moyens pour permettre au centre pédagogique basque de répondre aux besoins nouveaux et être un outil performant au service des trois filières d'enseignements du et en basque.

ORGANISATION et FONCTIONNEMENT
Composition :

Le comité technique de l'opération 1.7 de la Convention Spécifique Pays Basque est composé comme suit:

· les membres de la maîtrise d'ouvrage publique:

· un représentant du Recteur d'Académie,

· un représentant du Président du Conseil Régional, 

· un représentant du Président du Conseil Général,

· un représentant du Président du Conseil des élus du Pays Basque,

· le Directeur du CRDP Aquitaine ou son représentant;

· le Président du centre pédagogique Ikas ou son représentant;

· le Directeur du centre pédagogique Ikas ou son représentant;

· l'IEN chargé de mission langue basque par l'Inspecteur d'Académie;

· le chargé de mission langue basque auprès du Recteur;

· le représentant de l'Académie basque responsable de la validation linguistique des projets.

Le Secrétaire Général de la Maîtrise d'Ouvrage Publique participe et anime les travaux du comité technique.

Fonctions :

Cette commission de travail a pour fonctions:

1. de proposer les modalités de définition du programme de production (analyse des besoins, définition des priorités, choix des projets retenus…),

2. d'analyser les projets de productions pédagogiques sur la base de dossiers présentés dans un modèle normalisé préétabli par la MOP,

3. d'arrêter les propositions de programmation à soumettre à la maîtrise d'ouvrage publique,

4. et d'assurer le suivi de l’avancement du programme de production.

Principes régissant les choix éditoriaux:

Toutes les propositions de programmation soumises à la maîtrise d'ouvrage publique seront prises de manière consensuelle et collective.

En cas de désaccord, les propositions des différents partenaires seront transmises à la MOP qui arbitrera.

DEPOT DES PROJETS

Les dossiers sont déposés par les porteurs de projets auprès de la MOP, et éventuellement auprès d'un ou plusieurs partenaires financiers de la convention. Dans tous les cas, les dossiers seront diffusés à l’ensemble des membres du comité technique.

Adopté en comité de pilotage

De la Maîtrise d'Ouvrage Publique

De la Politique linguistique

Le 04 avril 2002

CONVENTION SPECIFIQUE PAYS BASQUE

VOLET POLITIQUE LINGUISTIQUE
BILAN FINANCIER 
Réunion du 4 avril 2002
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